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Le Maroc est un partenaire ambitieux en matière de lutte contre les changements climatiques. 
Les objectifs de décarbonation dans sa Contribution National Déterminée (CND) l’illustrent 
bien. Le verdissement du mix énergétique est au cœur des engagements climatiques du 
Maroc : l’énergie étant le secteur le plus émetteur du Royaume. Le soleil et le vent du Maroc 
sont une richesse importante à exploiter pour renforcer la sécurité énergétique du pays et 
l’accès à des sources d’énergies propres et à bas cout.  

Depuis plusieurs années, l’Union Européenne accompagne le Maroc dans sa transition vers 
les énergies renouvelables. Au cours des dix dernières années l’UE a mobilisé, pas moins de 
700 millions d’euros pour soutenir la transition verte, dont environ la moitié consacrée aux 
énergies renouvelables et aux programmes d’efficacité énergétique.  

Parmi ces programmes, figurent des projets de grande envergure tels que la Centrale solaire 
Noor à Ouarzazate et les parcs éoliens à Midelt et Essaouira ainsi qu’un programme de 
renforcement du réseau de transmission à haute tension. 

Dans le cadre du Partenariat Vert Maroc-UE, les énergies renouvelables et le développement 
de l’hydrogène vert sont identifiés comme domaines prioritaires. Leur développement verra 
une accélération avec de nouvelles actions de coopération prévues en 2023, notamment en 
appui aux objectifs de la CDN relatifs à l’énergie et à la libéralisation du marché électrique au 
Maroc. 

En plus des actions inscrites dans le Partenariat Vert Maroc-UE, l’UE travaille avec les Etats 
membres et les institutions financières européennes les plus engagées, dans le cadre de 
l’Initiative Team Europe Partenariat Vert (TEI). L’UE avec l’Allemagne, l’Autriche, l’Espagne, 
la France, la Hongrie et les Pays-Bas et les institutions financières européennes coordonnent 
leurs efforts en vue d’accompagner le Maroc notamment dans le développement d’énergies 
vertes et de l’efficacité énergétique des secteurs productifs. 

A signaler que lors de la COP 27 tenue en 2022 à Charm el-Cheikh en Egypte, le Maroc a 
signé un mémorandum d’entente avec 4 Etats membres de l’UE (Allemagne, France, Espagne 
et Portugal) portant sur la feuille de route sur le commerce de l'électricité durable « SET 
Roadmap », pour stimuler la production renouvelable en permettant des accords 
transfrontaliers d’achat d'énergie renouvelable entre les entreprises. Il s’agit d’une initiative 
importante, qui mènera vers une l’intégration ultérieure de nos marchés au bénéfice de nos 
deux pays et de nos citoyens. 


